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RISQUE MALADIE
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LE SALAIRE RÉTABLI – RISQUE MALADIE

Le salaire rétabli est à renseigner si le salarié à eu une absence autorisée pendant le mois de référence.

Il sert de base de calcul pour le montant des indemnités journalières. 

Afin de bien renseigner le salaire rétabli sur le mois de référence, il convient de :

• Choisir le motif de l’absence autorisée

• Indiquer le nombre d’heures que le salarié a réellement effectué au cours du mois

• Indiquer le nombre d’heures prévues par son contrat de travail

• Rétablir le salaire. Il s’agit du salaire brut que le salarié aurait perçu s’il avait 

travaillé au nombre d’heures indiquées sur son contrat de travail 

Si l’absence n’est pas autorisée : NE RETABLISSEZ JAMAIS LE SALAIRE !
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NOUVELLE EMBAUCHE – RISQUE MALADIE

Nouvelle embauche 

sur la période de référence

En cas de nouvelle embauche sur la période de référence, il 

convient de :

• Saisir un salaire à 0 pour le ou les mois qui précèdent le 

mois de l’embauche

• Saisir un salaire rétabli uniquement sur le mois de 

l’embauche

Exemple : 

• Nouvelle embauche : 15/03/2024

• Arrêt : 06/04/2024

• Salaire rétabli uniquement sur le mois de mars 2024
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NOUVELLE EMBAUCHE – RISQUE MALADIE

Exemple : 

• Nouvelle embauche : 02/04/2024

• Arrêt : 06/04/2024

• Si le salarié est en arrêt le mois de l’embauche, alors tous 

les salaires rétablis seront à « 0 »

Arrêt de travail sur 

le mois de la nouvelle embauche

La CPAM se rapprochera de votre salarié pour envoi des justificatifs nécessaires à l’indemnisation

En cas d’arrêt de travail sur le mois de la  nouvelle embauche, il 

convient de :

Saisir un salaire à 0 pour le ou les mois qui précèdent le mois 

d’embauche



RISQUE PROFESSIONNEL (AT/MP)
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LE SALAIRE RÉTABLI – RISQUE PROFESSIONNEL

Le salaire rétabli est à renseigner si le salarié à eu une absence autorisée pendant le mois de référence.

Il sert de base de calcul pour le montant des indemnités journalières. 

Afin de bien renseigner le salaire rétabli sur le mois de référence, il convient de :

• Choisir le motif de l’absence autorisée

• Indiquer le nombre d’heures que le salarié a réellement effectué au cours du mois

• Indiquer le nombre d’heures prévues par son contrat de travail

• Rétablir le salaire. Il s’agit d’indiquer le salaire brut perdu. 

Il faut ensuite indiquer la part salariale à déduire du montant du salaire rétabli (sur le 

montant brut perdu) soit 21%.

Si l’absence n’est pas autorisée : NE RETABLISSEZ JAMAIS LE SALAIRE !
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NOUVELLE EMBAUCHE – RISQUE PROFESSIONNEL

Nouvelle embauche sur la période de référence

En cas de nouvelle embauche sur la période de référence, il convient de :

1. Saisir le salaire brut perçu travaillé

2. Saisir la perte du salaire brut 

Exemple : 

• Nouvelle embauche : 15/03/2024

• Accident de travail avec arrêt de travail le 06/04/2024

• Je renseigne le salaire brut perçu réellement travaillé sur le mois 

de l’embauche

• Je renseigne la perte du salaire brut sur le mois d’embauche
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NOUVELLE EMBAUCHE – RISQUE PROFESSIONNEL

Exemple : 

• Nouvelle embauche : 02/04/2024

• Accident de travail avec arrêt de travail le 06/04/2024

• J’indique 0€ en montant brut perçu pour la période du 01 au 31/03/2024

• Je rétabli le salaire avec le motif nouvelle embauche pour la période du 01 au 31/03/2024

Accident de travail sur le mois de la nouvelle embauche

La CPAM indemnisera le salarié avec le salaire rétabli indiqué

En cas d’accident de travail sur le mois de la  nouvelle embauche, il 

convient de :

Rétablir le salaire pour le mois qui précède le mois d’embauche
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UN SIGNALEMENT DSN AT/ MP GÉNÈRE 2 ATTESTATIONS 

Pour les maladies professionnelles et les accidents du travail : 

un seul signalement DSN génère une attestation au risque AT/MP et une au risque maladie. 

« comme si vous aviez envoyé 2 attestations »

 paiement de l’indemnité journalière provisoire 

 régularisation auto si AT/MP reconnu

Le signalement d’arrêt DSN, c’est plus simple :

- Pas de montant de salaire à compléter !

- Pas de prime à indiquer !

- Pas de salaire rétabli à saisir !

Le système prend tous ces éléments dans la DSN mensuelle
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CONTACTS

36 79

Une demande d’assistance à la saisie en ligne, une réclamation, une 

demande de contrôle d’un salarié en arrêt de travail

Service gratuit + prix appel

Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

https://www.net-entreprises.fr/
https://edem2.cpam-services.fr/captcha
https://entreprise.cpam44.fr/

